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1- Comprendre la hiérarchie des normes 

pour mieux les articuler

2- Appréhender la notion d’échelle des normes 

pour mieux les utiliser. 

A- Eléments d’introduction



1- Hiérarchie des normes 
Aménagement du territoire : 

Une intention, un projet, une méthode : 

- Un regard  transversal et dynamique 

- Connaissance du territoire

- Identification des enjeux (système complexe - )

- Compréhension du cadre juridique (multiplicités 

des normes et codes en vigueur) 

Ex : Charte du PNRC, SCRAE, PADDUC, SDAGE, PLH, 
Charte paysagère, SMVM… 

→ Rapports de prise en compte, compatibilité, de 

conformité. 

La loi ELAN et l’ordonnance de juin 2020 (art.46) 

+ Lisibilité, + cohérence entre codes/normes, 

Simplification du niveau d’opposabilité, 

Rôle « pivot » du SCOT (PADDUC?)

Transfert de 

compétence à l’EPCI le 

01/01/2021 sauf 

vote contraire de 

25% des communes 

= 20% population

A SAVOIR 

3 ans pour une 
mise en 

compatibilité 
quand un 
document 

supérieur est 
approuvé. 





PADDUC

1/100000e

30 ans 

SCOT

1/25000e

20-25 ans 

PLU/PLUi (540)

1/3000e – 1/5000e

10-15 ans  

Loi SRU*
12/2000

Loi ENE**
07/2010

Loi ELAN*** : modernisation

Rôle intégrateur des 

politiques sectorielles

Approuvé 

octobre 2015

Vision 

Loi 
5/12/2011
Relative 

au PADDUC

Loi ALUR – PLUi

Transfert de compétence

1er janvier 2021 

Droits des sols 

* Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
**Engagement National pour l’Environnement
*** Evolution du logement, de l’aménagement et du numérique

L’ordonnance 

n°2020-745 du 17 juin 2020 

relative à la rationalisation 

de la hiérarchie des normes

applicable aux documents 

d’urbanisme.

Art.4424-11 du CGDCT permet 

au PADDUC de préciser les 

modalités d’application, 

adaptées aux particularités 

locales, de la loi Littoral et 

Montagne >> rôle écran. 

Conseil d’Etat atténue la 

jurisprudence habituelle qui 

considère que la loi est 

toujours directement 

applicable.   



LE RAPPORT DE COMPATIBILITE 
Rapport de non contrariété par le document subordonné. 

Il ne fait pas obstacle à la mise en place de ceux-ci >>> 

Ex : Le PLU est compatible avec le SCOT et le PADDUC
Les ESA du document d’urbanisme sont compatibles avec 
le PADDUC mais en absence de DU c’est un rapport de 
conformité qui s’applique.

LE RAPPORT DE CONFORMITE

Rapport de stricte identité (aucune différence) entre le document 

inférieur. Ce rapport perdure en cas d’absence de SCOT et 

d’imprécision du PADDUC et le document hiérarchiquement supérieur

Ex : Un PC est conforme au règlement du PLU, le PLU avec un PPR.

LA PRISE EN COMPTE

Ne pas méconnaître les principes de la règle supérieure. 



Exemple du 

PADDUC 

Échelle de lecture et interprétation 
lors de l’instruction des demandes en 
absence de document à l’échelle 
Locale >>> risque d’erreur d’appréciation?

Nécessaire contextualisation locale 



La représentation 

graphique et son 

échelle 

Assurer une bonne 

lisibilité des 

orientations sans 

compromettre la marge 

d’interprétation et de 

mise en œuvre à 

l’échelle inférieure : 

SCOT et PLU/CC 

Exemple SRADDET 



Exemple SRADDET 



Exemple SCOT

La représentation 

graphique et son 

échelle 

Contextualiser les 

orientations régionales 

à celle d’un bassin de 

vie, de déplacement et 

d’emplois. 

Meilleures 

appréciations des 

enjeux locaux. 

Ecran vis-à-vis du 

PADDUC. 



1- Le PADDUC

2- LE SCOT

3- LES DOCUMENTS LOCAUX 

B- Fondamentaux de l’urbanisme à 

l’échelle locale 



Un document de planification régionale et de développement

encadré par la loi du 5 décembre 2011. Elle prévoit que « Le plan

définit une stratégie de développement durable du territoire en

fixant les objectifs de la préservation de l’environnement de l’île et

de son développement économique, social, culturel et touristique,

qui garantit l’équilibre territorial et respecte les principes énoncés

aux articles L.110 et L. 121-1 du Code de l’urbanisme ».

Le PADDUC 

vaut 

SCOT 

SRCE 

Modification 

2020 = ESA 

Rapport suivi et 

évaluation

2017-2019

Révision 

Générale 

2021

1- Le PADDUC du 2/10/2015 



Le PADDUC fixe les priorités du développement de la Corse

sur le long terme.

Il établit des préconisations sur :

• Les activités à développer

• Les types d’emplois à créer

• Les endroits où il est possible de développer

l’urbanisation

• Les équipements dont le territoire a besoin

• La valorisation et la gestion des ressources

naturelles

Le PADDUC propose des outils et une harmonisation

méthodologique :

Il contextualise des notions restées volontairement floues

dans le code de l’urbanisme :

• Les formes urbaines : « village », agglomération,

hameau, groupement de constructions, espaces déjà

urbanisés

• Les ESA : une catégorie d’espaces agricoles

• La vocation des plages



LA LOI ELAN ET LE PADDUC 

Nouvelles habilitations pour le PADDUC : 

les « espaces déjà urbanisés » en loi littoral 

Un préalable à la révision 

(6 ans - 2021)

Vision partagée Etat/CDC

Comité de pilotage 

« urbanisme » et groupe 

de travail « Loi Elan et 

PADDUC »



LA LOI ELAN : prise en compte des particularités insulaires 

Communes soumises à la fois aux lois Montagne et Littoral 

L’article 45-IIbis de la loi ELAN

En dehors des espaces proches du rivage, 

l’extension de l’urbanisation en continuité peut

être autorisée selon les conditions prévues par la

loi Montagne dans les secteurs déterminés par le

PADDUC et délimités par un PLU, après accord

du préfet et avis du conseil des sites de Corse.

Où? Critères pour définir cette limite?

Géographie? Distance à la mer? 

Vers un travail entre Etat et/Région 

Comment?

Révision PADDUC?  

Révision PLU
Un territoire en CC 

ne bénéficie pas
De ces dispositions 

nouvelles
Révision 

SCOT

Quand? 



Dans le contexte de l’adoption de la loi ELAN (promulguée le 23 novembre 2018), il a paru important

d’expliquer le possible décalage entre l’objectif général voulant introduire plus de souplesse dans la

planification urbaine et sa traduction concrète et très technique en Corse. Si elle durcit les possibilités de

renforcement et densification des espaces urbanisés autres qu’agglomérations et villages en communes

littorales, cette modification législative ouvre à l’inverse, sur les communes soumises simultanément aux

deux lois « Montagne » et « Littoral », la possibilité d’extension de l’urbanisation en continuité des formes

urbaines reconnues par la « loi Montagne » ainsi qu’en discontinuité, dans le respect des procédures

dérogatoires prévues par la « loi Montagne ». En effet, comme souligné par le rapport adopté en janvier

2020 par l’Assemblée de Corse, les nouvelles habilitations conférées au PADDUC doivent faire l’objet

d’une vision partagée entre l’Etat et la Collectivité de Corse, particulièrement avant le début de la période

de révision du document. Dans cette optique, un comité de pilotage « urbanisme » et un groupe de travail

« loi ELAN et PADDUC » ont été institués.

Extrait rapport de suivi 2017-2019



LOI CLIMAT ET RESILIENCE : La nécessaire révision du PADDUC et 

des documents communaux (PLU (i), Carte communale

•L’entrée de la « zéro artificialisation nette » (ZAN) 

dans le code de l’urbanisme 

L’article 191 de la loi du 22 août 2021 retranscrit 

l’engagement de la France au titre du zéro 

artificialisation nette (ci-après « ZAN ») d’ici 2050 :

Loi du 22 août 2021 – Article 191 : « Afin d’atteindre 

l’objectif national d’absence de toute artificialisation 

nette des sols en 2050, le rythme de 

l’artificialisation des sols dans les dix années 

suivant la promulgation de la présente loi doit être tel 

que, sur cette période, la consommation totale 

d’espace observée à l’échelle nationale soit 

inférieure à la moitié de celle observée sur les dix 

années précédant cette date. Ces objectifs sont 

appliqués de manière différenciée et territorialisée, 

dans les conditions fixées par la loi ».

Performance énergétique du 

parc de logements 

Zéro artificialisation nette 

(ZAN)

Erosion littorale (OAP, ER…)

Autres dispositions

Observatoire de l’habitat et du 

foncier

Valorisation des Friches 

Une centaine de 

décrets à venir 



Nature du document Article du code Mesure à introduire

SRADDET CGCT, art. L. 4251-1

- Trajectoire ZAN

- Objectif de réduction par tranche de 10 ans

Pour 2021-2031 : réduction de 50% par rapport à 2011-2021

PADDUC CGCT, art. L.4424-9
- Trajectoire ZAN

- Objectif décennal de réduction de la consommation d'espace

SAR CGCT, art. L.4433-7

SDRIF C. urb., art. L.123-1

SCOT C. urb., art. L. 141-3 et L. 141-8
- PAS : objectif de réduction, par tranche de 10 ans

- DOO : décline objectifs par secteurs géographiques

PLU C. urb., art. L.151-5

Le PADD :

- fixe des objectifs chiffrés de modération de consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain en cohérence avec le 

diagnostic

- justifie les ouvertures à l’urbanisation (étude de densification)

Carte communale C. urb., art. L. 161-3

- Objectifs de réduction de l’artificialisation des sols prévus dans le 

SCOT ou, en l’absence de SCOT, dans le schéma régional 

applicable

- Justification les ouvertures à l’urbanisation



Nature du document Procédure à engager Délai pour engager procédure (1) Délai pour l'entrée en vigueur

SRADDET
Modification de l'art. L. 4251-9, I 

du CGCT

22 août 2022 22 août 2023
PADDUC

Modification de l'art. L. 4424-14 

du CGCT

SAR
Modification de l'art. L. 4433-10-9 

du CGCT

SDRIF
Modification de l'art. L. 123-14 du 

c. urb.

SCOT

- Première modification ou 

révision après modification du 

schéma régional (2)

- A défaut, modification simplifiée 

des art. L. 143-37 à L. 143-39 du 

c. urb.

Après intégration

dans schéma régional (ou expiration du 

délai imparti)

22 août 2026

Sanction :suspension des 

ouvertures à l'urbanisation

PLU

- Première modification ou 

révision après intégration dans 

schéma régional ou SCOT (2)

- A défaut, modification simplifiée 

des art. L. 153-45 à L. 153-48 du 

c. urb.

Après intégration dans le SCOT ou, à 

défaut de SCOT, dans le schéma régional

22 août 2027

Sanction : aucune autorisation 

d’urbanisme ne peut être 

délivrée en zone AU du PLU

Carte communale Révision
Après intégration dans le SCOT ou, à 

défaut de SCOT, dans le schéma régional

22 août 2027

Sanction : aucune autorisation 

d’urbanisme ne peut être 

délivrée en secteur 

constructible



Article L141-3

Le projet d'aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire à un horizon

de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en dégagent. Ces objectifs peuvent

être représentés graphiquement.

Ils concourent à la coordination des politiques publiques sur les territoires, en favorisant :

- un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales,

- une gestion économe de l'espace limitant l'artificialisation des sols, les transitions écologique, énergétique et

climatique,

- une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie,

- une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et

mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages.

Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme

de l'artificialisation.

LOI CLIMAT ET RESILIENCE Août 2021









3- Les documents d’urbanisme locaux 

La carte communale est un document

d’urbanisme simple qui permet principalement de

délimiter, à l’échelle communale, les secteurs où

implanter les constructions.

Le Plan local d'urbanisme (PLU) est un

document d’urbanisme qui construit un projet

d’aménagement à l’échelle d’une commune ou d’un

groupement de communes (PLUi).

Un décret, entré en vigueur le 1er janvier 2016,

modernise le PLU. Son objectif : passer d’un urbanisme

réglementaire à un urbanisme de projet

228 communes 
en RNU

2/3 corses dans 
une commune 

avec PLU

Le PLUi concerne 

un ensemble de 

communes réunit 

dans les EPCI

Aucun 

Transfert de 

Compétences en Corse

Si 25% de communes = 20 % pop. EPCI

Pas de transfert

DCM entre 01/10 et 31/12/2020



3.1 Présentation comparative Plan Local d’Urbanisme
(P.L.U) et la carte communale (CC)

Option 1 

Aucune prospective

Option 2

Prospective à 5 ans 

Option 3 

Prospective à 10-15 ans 

R.N.U Carte communale 

(12-18 mois)

Plan Local d’urbanisme 

(P.L.U) (24 à 36 mois) 

Règles nationales et 

dispositions du 

PADDUC/SCOT opposables 

aux autorisations 

d’urbanisme

Délimitation des zones 

constructibles à l’intérieur 

desquelles s’appliquent les 

Dispositions du code de 

l’urbanisme

Délimitation de zones ayant 

diverses vocations dans 

lesquelles s’appliquent un 

règlement local 

d’urbanisme (compatibles 

avec les lois; PADDUC,SCOT)

Territoire à  très faibles 

enjeux, absence de  

dynamiques urbaines,…

Absence de stratégie de 

développement

Territoire de faible taille, 

avec une faible dynamique 

démographique, 

économique

Projet modeste sans enjeux 

majeurs 

Territoire à enjeux, 

Stratégie de développement

CONFORMITE PADDUC COMPATIBILITE PADDUC

Procédures simplifiées
D’évolution



3.1 LES PIECES DU PLU ET LEUR CONTENU

Pièces de la procédure 
Délibérations /Débat du PADD/Avis Conseil des sites (EBC,…)/Avis PPA/ Conclusions EP

Le rapport de présentation 
Etat des lieux = Profil communal (Partie I du Rapport) >> 
géographie, économie, transports, démographie, consommation 
foncière, …. Enjeux hiérarchisés

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 

Les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation)

Le règlement : règlement graphique et écrit 

Mise en œuvre du PADD
Traduction spatiale du PADD

Dossier proportionné à la taille 
du territoire, et aux enjeux

Chaque règle est justifiée par les 
choix du PADD ou OAP

Clef de voûte du PLU  
Philosophie du projet



Le rapport de présentation 

Justifications des choix, évaluation des impacts et mesures prises  

Evaluation environnementale le cas échéant –K par K ou si Natura 2000
Obligatoire pour les communes littorales

Indicateurs de suivi EE 
Dossier CTPENAF/
Dossier Conseil des sites 

Les annexes et servitudes d’urbanisme 

Met en évidence la cohérence entre 
l’ensemble des pièces et la 

compatibilité avec le cadre juridique

EE proportionnée aux enjeux 

Lancer réalisation/actualisation en 
amont du PLU ou pdt le PLU

228 communes 
en RNU

2/3 corses dans 
une commune 

avec PLU

Le PLU modernisé œuvre pour un urbanisme de projet : il 

apporte de la simplification, renforce l’approche qualitative,

et facilite la lisibilité.  



3.2 Zoom sur le PADD (L.151-5) 
Le projet d'aménagement et de développement

durables définit :

1° Les orientations générales des politiques

d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles

et forestiers, et de préservation ou de remise en bon

état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les

transports et les déplacements, les réseaux d'énergie,

le développement des communications numériques,

l'équipement commercial, le développement

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de

l'établissement public de coopération intercommunale

ou de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement

urbain.

Il dit les besoins et les moyens

pour y répondre 

Une présentation libre 

Clef de voûte du PLU

Une vision politique du territoire et de son avenir  

Traite des questions d’occupations des sols 

>> traduction règlementaire pour sa mise en 

œuvre 

A débattre 2 mois avant l’arrêt du PLU 

Plusieurs débats possibles 

Permet d’instaurer le sursis à statuer





3.3 Zoom sur les OAP

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation 

Les OAP expriment de manière 

qualitative les ambitions et la 

stratégie d’une collectivité territoriale 

en termes d’aménagement.

Pièce 

Obligatoire 

du PLU et 

PLUi 

(Loi ALUR)OAP de secteurs 

OAP patrimoniales 
Cadre du projet 

urbain = outil 

d’aménagement 

pour mise en 

œuvre du PADD

Créées par 

la loi SRU, 

confortées 

par la loi 

Grenelle OAP sectorielles
Répondent aux objectifs PADD

Adaptées au territoire

Compréhensibles

Applicable 

(autorisation d’urbanisme)

Obligatoire zone AU

Opposable aux 

autorisations 

d’urbanisme dans un 

lien de compatibilité 

Investissement temps 

importants/approche 

multidisciplinaire/ 

Foncier? Moyens 

financiers mise en 

œuvre? Portage?

P
L
A

N
IF

IC
A

T
IO

N

Souplesse 

de 

rédaction

Base de 

dialogue 

avec les 

aménageurs

Outil sous 

utilisé

Des échelles 

très 

variables



Les points clefs pour une bonne OAP  

DES PRINCIPES FORTS 

1- Identifier les orientations 

Et les principes intangibles : essentiels 

aux projets
→ Exprimé de manière claire et ferme,

Proche de la prescription règlementaire

Avec possibilité de report sur le règlement

Graphique. 

2-Identifier les orientations et principes 

Secondaires 
→ plus-value du projet, alternatives, ne 

Remettent pas en question esprit du projet

recommandations, plus de souplesse

Orientations réglementaires du PADDUC – page 40



Zoom sur les OAP sectorielles

(avec règlement)

Exemples • Proposer des formes 

urbaines qui 

respectent les 

qualités des bourgs 

ou quartiers existants

• Traiter les lisières 

entre les nouvelles 

constructions et le 

paysage qui l’entoure.



Grenoble Alpes 

Métropole/PLUi

Situation

Analyse 

Paysagère

Urbaine

Orientations

D’At et Progr.

>> détails écrits



Exemples – Des contenus adaptés au contexte  

OAP >
AU/1AU

Obligatoire 



Zoom sur les OAP de secteur d’aménagement

(sans règlement)

Valoriser la planification par le 

projet et non la règle. 

Zone U 

ou AU

Sans 

règlement

Schéma 

d’Aménagt

Objectifs

obligatoires

Justifications 

dans le 

Rapport de 

présentation

Répondre à un double enjeux 

1- Instruire dans un rapport de compatibilité

Objectifs qualitatifs à atteindre 

2- Stabilité du PLU face à la temporalité des 

projets 

Orientations claires mais pas trop précises ; une 

certaine souplesse  

RNU opposable 

R.111

Salubrité 

publique, 

environnement, 

patrimoine… 



OAP = envisager l’après PLU

Donc : 

- Anticiper l’approche avec les 

Propriétaires (négociation, 

Outils fonciers, …)

- Recherche financements et 

partenaires



5 DESTINATIONS & 

20 SOUS-DESTINATIONS

DES ZONES ET DES SECTEURS 

Zone Urbaine (U) : suffisamment équipées

Zone à urbaniser (AU ou 2AU dite stricte) à équiper 

Zone agricole (A)

Zone Naturelle et forestière (N)

Des secteurs = variantes

différenciations règlementaires

(secteur avec un risque, une 

prescription particulière)

UNE ZONE = UN REGLEMENT

3.4 Zoom sur les pièces règlementaires 



ZONE URBAINE

Les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours 

de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter.

PLUi : zone U avec application RNU

(Option pour petite commune rurale

Secteur urbanisé sans enjeux paysagers)

ZONE A URBANISER 

CAS 1 : réseaux en périphérie suffisants + OAP 

alors ouverture avec projet d’ensemble ou au fur 

et à mesure de la mise en place des réseaux. 

Lutte contre l’étalement urbain

Souvent surdimensionnées

Capacité de la commune ou EPCI à mobiliser le foncier? 

CAS 2 : réseaux en périphérie insuffisants 

Renforcement ou extension nécessaire

→ Modification ou révision avec OAP avec DCM motivée 

Note : AU Stricte des PLU >> révision obligatoire si > 9 ans 

(sauf acquisition significative par collectivité ou opérateurs 

fonciers)

Généralement

en extension de 

l’urbanisation



Opposable aux 

autorisations 

d’urbanisme dans un 

lien de conformité

Le règlement = règles 

locales, autres que 

celles du RNU

Simplifié

Règles qualitatives –

des objectifs à atteindre 

Illustrations = règles >> indiquer si 

opposables ou si simple exemple

Principe : tout ce qui 

n’est pas interdit est 

autorisé

Des outils (secteurs, 

servitudes, ..) pour 

atteindre mixité 

sociale, commerces..



ZONE AGRICOLE

Les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.

ZONE NATURELLE

Les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, 

des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les 

ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d'expansion des crues.

Droits à bâtir ciblés

Gestion du bâti existant

(restriction en loi littoral)

STECAL* possible 

exceptionnellement 

(loi Montagne)

* Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée

(art. L.151-13 code de l’urbanisme)









3.5 Zoom sur le rapport de présentation & 

l’évaluation environnementale 

Le rapport présentation :

1° Expose les principales conclusions du diagnostic

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces 

bâtis notamment des formes urbaines identifiées qui peuvent se 

densifier et s’étendre : agglomération, village, espaces déjà urbanisés. 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le 

plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en 

valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus 

de sa mise en œuvre sur celui-ci.

Le rapport de présentation justifie : 

1° La cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD

2° Les choix du règlement pour la mise en œuvre avec les orientations 

retenues

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 

d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones toujours au service du projet. 

5° Le recours aux différents outils qui permettent de cadrer le projet 

Explique les enjeux et expose les opportunités du projet  
Met en évidence la cohérence globale du PLU et 

Donc sa solidité juridique 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid


Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :

1° Décrire l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes SRCE, SDAGE…

2° Analyser les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement et zoom sur 

secteur à enjeux 

3° Exposer les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement, (ZNIEFF, ERC, Natura 2000) 

4° Expliquer les choix retenus : objectifs de protection de l'environnement à différentes 

échelles, ainsi que les raisons qui justifient les choix opérés. Comparaison des sites et des 

impacts notamment. 

5° Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a 

lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Proposer des indicateurs de suivi pour évaluer dans le temps la pertinence des solutions 

proposées et des effets du PLU dans le temps, pour pouvoir améliorer, ajuster par la suite. 

7° Un résumé non technique 

Etude proportionnée

aux enjeux

En cas de création de ZAC,

l’EE est valable

pour les 2 procédures

Le contenu du Rapport de présentation en cas d’Evaluation 

Environnementale (Loi littoral notamment)



3.3.6 Zoom sur les annexes & les servitudes 

Servitudes d’urbanisme 

Et annexes sanitaires 

Exemples : 

Périmètre MH

PPRi

Atlas des risques 

Périmètres de protections 

Des captages et sources

Aire de dégagement des 

Aéroports

Lignes électriques HT 

Informations diverses 

Aires archéologiques 



LES DELIBERATIONS et PIECES ADMINISTRATIVES

Prescriptions : Objectifs du PLU et modalités de concertation publique 

Possibilité de compléter les délibérations sur ces objets en cours de procédure 

Possibilité de remplacer la DCM si trop ancienne Et si PLU n’a pas avancé. Attention 

De ne pas perdre le bénéfice de la concertation déjà mise en œuvre. 

Débat du PADD  : Pas de DCM obligatoire mais    

possible  

2 mois avant l’arrêt du PLU  

Exposer le débat, échanges et conclusions 

Annexer le PADD 

Arrêt du PLU et bilan de la concertation 
→ Le bilan peut intervenir avant arrêt du PLU

→ Exposer l’ensemble des mesures, les résultats et démontrer que la 

concertation

a respecté la DCM de prescription et qu’elle a été adaptée et suffisante

Peut être débattu 

plusieurs fois – éviter 

trop d’écart de temps 

entre débat et arrêt 

PLU

Approbation du PLU : 
Justifier les changements survenus et souligner la non mise en     

question de l’économie générale du plan

Justifier les choix maintenus au détriment des avis PPA 

Avis dans la 

presse pour 

annoncer date 

de début de la 

Concertation 

CONCERTATION 

PUBLIQUE

Conserver 

impérativement

Avis parution presse

Registre visé 

début/fin 

Attestation affichage

Photos des réunions

Passer au PLU 

modernisé si 

DCM antérieure

Clore les registres

Réunion publique 

bilan

Approbation 2 du PLU (recours gracieux)
→ Justifier les changements survenus dans le projet

Evaluer le risque de 

contentieux 

Téléversement 

Géoportail 

3.4 LES PROCEDURES D’ELABORATION ET D’EVOLUTION



La CC est un 

document 

d’urbanisme 

simple qui permet 

principalement de 

délimiter, à 

l’échelle 

communale, les 

secteurs où 

implanter les 

constructions.

Pas d’urbanisation 

en discontinuité 

possible sauf UTN.  









1-Les notions clés de l’aménagement urbain

2- Les espaces de la loi littoral 

3- Les principaux outils au service du projet 

C- Notions clés et outils aux services du 

projet de territoire



1. Maîtriser les notions clés

1.1 Etendre l’urbanisation dans la continuité de l’existant et 

épaissir les formes urbaines de l’île. 

Sauf dans les cadres de la 

loi littoral et montagne ! 

STECAL, UTN,… 

Cours administrative d’appel de Nantes rappel en janvier 2020  que la 

notion d’urbanisation en continuité prévue par la Loi Littoral doit faire 

l’objet d’une appréciation stricte. Orientations règlementaires 

du PADDUC – page 27



Les HNIE ont été supprimés définitivement 

des possibilités offertes par la loi littoral 

comme outils 

De développement urbain. 

Le PADDUC l’avait déjà restreint à 

l’extérieur des EPR. 

La discontinuité, une exception pour la loi Montagne ; une impossibilité pour la loi 

littoral (sauf équipements publics et activités de la mer).  



Continuité urbaine 

➢ identifier les éléments qui provoquent de la 

discontinuité : Route/rivière/crête/éléments paysagers

➢ Rupture de densité

➢ Distance 

Continuité urbaine 

➢ Respecter le tissu urbain existant (architecture, 

morphologie urbaine,…)

➢ Les interfaces entre la FU et l’extension doivent être 

traitées. 

Les facteurs créant de la discontinuité 





L’extension de 

l’urbanisation se fait 

dorénavant en 

continuité avec les 

agglomérations et 

villages existants, mais 

aussi dans des secteurs 

déjà urbanisés 

identifiés par le SCOT 

et délimités par le PLU 

hors EPR. (non valable 

pour les CC)

CORSE : Révision du 

PADDUC ou création 

SCOT obligatoire



2. LES FORMES URBAINES DE LA LOI LITTORAL  

Article L.121-8 du code de l’environnement

L'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les

agglomérations et villages existants.

Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages

identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le plan

local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être autorisées,

en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage

et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et

d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations

n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de

manière significative les caractéristiques de ce bâti.

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse

par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration

par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de

distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de

déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs.



2.1 Le PADDUC et ses grilles « formes urbaines ». 

Identification préalable dans le Diagnostic Territorial 

Base de réflexion au projet de territoire  



2.2 Les espaces proches du rivage : le principe 

Les critères de délimitation

Application combinée des critères. 

Proposition PADDUC >> ajustements PLU justifiés

Tracé sur les plans pour pouvoir appliquer la règle. 



Régime d’Urbanisation limitée à partir des agglomérations et 

villages ; 

Extension de l’existant autorisée >> remise en question avec la loi 

ELAN??? (toutes zones)

Zone A et N : Aucune constructions agricoles ou forestières 

ELAN : Aucune densification possible des espaces déjà urbanisés 

Quelle urbanisation dans les EPR?  



Les coupures d’urbanisation 

Eviter une urbanisation linéaire notamment 

Le long du littoral (PADDUC). 

Peur devenir un espace vert dans un espace 

urbain. 



3. LE RENFORCEMENT URBAIN et la ZAN 2050
Quelle disponibilité foncière dans la forme urbaine?

Comment mobiliser le parc immobilier?  

- Parcelles libres 

- Fonds de jardins

- Friches 

- Logements vacants 

- Résidences secondaires (si taux très haut) 

Nuancer le potentiel par une analyse 

affinée

- Evaluer les « résidences familiales » 

- Repérer les biens sans maîtres 

- Les BND et les indivisions durables 

- Estimer la rétention foncière et la dureté 

foncière 

- Observer le marché local et ses 

dynamiques 

Quel outils fonciers, 

fiscaux…à mettre en 

place ? (dans le PLU 

ou hors PLU)



Ouverture à l’urbanisation de sols naturels, 

agricoles ou forestiers en absence de 

parcelles disponibles dans les espaces 

urbanisés >>> Formes urbaines 

identifiées selon le PADDUC ! 

Diviser par deux la consommation d’ici 2030 par 

rapport à la période 2011-2021 
Quels effets sur les PLU? 

Le nouvel article L.101-2-1 – Un équilibre entre : 

•La maîtrise de l’étalement urbain,

•Le renouvellement urbain,

•L’optimisation de la densité des espaces urbanisés,

•La qualité urbaine,

•La préservation et la restauration de la biodiversité et de la 

nature en ville,

•La protection des sols des espaces naturels, agricoles 

et forestiers,

•La renaturation des sols artificialisés.

Espace 

artificialisé

Un décret 

pour fixer la 

nomenclature

Espace artificialisé

une surface dont les sols sont soit 

imperméabilisés en raison du bâti 

ou d’un revêtement, soit stabilisés 

et compactés, soit constitués de 

matériaux composites

Espace NON artificialisé

Non artificialisés : une surface soit 

naturelle, nue ou couverte d’eau, 

soit végétalisée, constituant un 

habitat naturel ou utilisée à usage 

de cultures

Neutralité de 

l’artificialisation nette 

des sols 

Renaturation des sols 

(fonctionnalité/biodiversité)

Désartificialisation des sols 

Au moins tous les 3 ans : présentation d’un rapport spécialement consacré à l’artificialisation des sols 

pratiquée au cours des années précédentes >> débat et vote .  

Quelles difficultés? 

- Subjectivité des notions (« exemplarité 

environnementale »)

- Complexité du sujet technique

- Absence de bases de données 



Atlas de l’artificialisation des sols 

2008-2018 :

+ 740 habitants 

+ 383 logts (Res ppale et sec.)

Ratio : 504 m²/logts







D. Les outils fonciers et fiscaux aux services du 

projet urbain

Maîtriser le foncier pour aménager : acquérir, gérer

Zone d’Aménagement Différée ZAD 

Emplacements réservés 

Déclaration d’Utilité publique (DUP)-

Expropriation

Droit de Préemption urbain (DPU)

Sursis à statuer 

Périmètre d’inconstructibilité 5 ans 

PAPAG

Négociation 

Financer les aménagements 

Taxe d’Aménagement Majorée

Participation de ZAC

Projet Urbain Partenarial (PUP)

Procédures Opérationnelles 

- Division parcellaire

- Lotissement

- ZAC

- AFU

- ORT

- PUP 

Voir Diaporama 2 « Outils fonciers : aperçu » 



1- Concertation publique

2- Consultation des PPA

D- La concertation publique et la 

consultation des PPA 



1- La concertation publique

CARTE COMMUNALE  

optionnelle mais souhaitable

Aucune obligation dans la procédure 

mais appréciée par les habitants, un 

moyen pédagogique qui facilite la 

compréhension des choix de la 

commune. 

Réduit les visites non utiles lors de 

l’enquête publique.  

PLU(i) : OBLIGATOIRE (DCM de prescription)
▪ Proportionnée aux enjeux du territoire 

▪ Adaptée  à sa taille 

▪ Efficace : durée, dispositifs 

▪ Sincère : doit donner les moyens réels d’accès, de 

compréhension et de proposition

Indépendante de l’enquête publique (confusion courante)

Conserver soigneusement TOUTES les preuves : publication 

presse, web, attestation affichage, photos des réunions, 

registre…

Le bilan de la concertation : obligatoire avant ou au moment 

de l’arrêt du PLU Annexe de la délibération, complète et 

précise 



COMMUNIQUER 

Avis dans la presse

SMS – facebook…

Affiches 

INFORMER

Supports écrits 

Expositions 

Réunions publiques 

ANIMER

Ateliers

Boîte à idées

Promenades commentées

Réunions-débats 

✓ LA CLEF
La concertation demande du temps et 

nécessite donc une organisation. 

Du temps pour informer, intéresser, et 

impliquer les acteurs. 

Un temps de mise en confiance, 

d’appropriation du vocabulaire et d’émergence 

des idées. 

Créer une commission extra-communale 

LES OUTILS  DE CONCERTATION DU PUBLIC

-Des publics, des objectifs, des supports : un processus -



2-L’association des Personnes Publiques Associées (PPA)

Organiser des réunions aux étapes clefs : 

- Etat des lieux et enjeux + PADD

- Orientations d’Aménagement et de Programmation

- Règlements (graphique et écrits)

Proposer des réunions thématiques 

- Acteurs du monde agricole

- Problématique ciblée : sites/sujets sensibles ou à enjeux 

ASSURER UN SUIVI DE QUALITE  
Offrir un temps suffisant pour étudier le dossier en amont de la réunion (2-3 semaines) 

Enoncer l’ordre du jour en soumettant éventuellement vos problématiques, 

vos questionnements, vos doutes. 

Etablir et transmettre un compte-rendu avec des conclusions et/ou des objectifs. 

✓ LA CLEF

Une consultation large et active permet de 

connaître la marge de manœuvre offerte 

par le cadre juridique dans lequel s’inscrit le 

document. 

✓ LA CLEF

L’opportunité des choix reste sous la maîtrise communale ; 

la responsabilité juridique aussi.

Evaluer le niveau de risque de contentieux durant cette 

consultation des PPA est essentiel. 

PROPOSER UN CALENDRIER CLAIR POUR UN ACCOMPAGNEMENT REUSSI



ANNEXES









ETUDE DE CAS 

Le rapport de 
conformité et 
de 
compatibilité 
avec les ESA du 
PADDUC

2- Notion d’échelle



Rapport de compatibilité et 

non de conformité avec les 

ESA : se rapprocher du quota 

programmé dans le    (page 

72) >>> Délimitation 

parcellaire obligatoire

- Méthode PADDUC

- Base de données

- Visite terrain 



Compétence communale. 

Une traduction spatiale plus 

précise de la part du PADDUC 

relève de l’ingérence. 

ESA et sa représentation = 

orientations relatives à la 

protection des terres agricoles (loi 

montagne) = choix politique de la 

région

Le PADDUC peut adapter des 

dispositions nationales à l’échelle 

locale sans assouplir la loi. 



2- Les SCOT

Le SCoT fixe les orientations fondamentales et

stratégiques d’un territoire en matière

d’urbanisme et d’aménagement. Ainsi il définit

les objectifs des diverses politiques publiques de

l’habitat, du développement économique, des

déplacements… dans une perspective de

développement durable. C’est un document

d’urbanisme qui permet à un bassin de vie de

mener ses différentes politiques publiques de

manière cohérente et qui laisse aux collectivités

locales une marge de liberté et d’interprétation.

Outil de conception et de mise en œuvre d’une planification

stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de

vie ou d’une aire urbaine, dans le cadre d’un projet

d’aménagement et de développement durables

Il permet d’établir un projet de territoire qui anticipe les

conséquences du dérèglement climatique, et les transitions

écologique, énergétique, démographique, numérique...

Piloté par 

EPCI, Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural 

(PETR), PNR, Syndicat 
Mixte, Pôle 

métropolitain

(fin de l’initiative 
communale)

SCOT intégrateur de toutes les 

politiques sectorielles ayant un 

rôle en urbanisme.

354 SCOT 

Approuvés

0 SCOT en 

Corse  

Modernisation

SCOT 1er

avril 2021



LE SCOT : GOUVERNANCE, COMPOSITION & EVOLUTION (Loi Elan)

En l’absence de 

SCoT = « règle 

d’urbanisation 

limitée » = 

aucun nouveaux 

terrains à 

l’urbanisation

SCOT avant Loi ELAN A partir du 1er avril 2021

Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS)
+ 
DOO (Document d’Orientations et 
d’Objectifs ) 3 thèmes 
▪ Développement économique, agricole et 

commerce 
▪ Logement, mobilités, équipements et services 
▪ Transitions écologique et énergétique, 

préservation des ressources naturelles.

Annexes

Compatibilité
PADDUC

* Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

Transfert 
Compétences
PLU au EPCI 

+

Périmètre proche Bassin emploi – Bassin de Mobilité
Eviter PLUi et SCOT même périmètre >> élargir 

SCOT = PCAET
plan climat-air-

énergie territorial

Option : programme d’actions 

Périmètre 
« communes et regroupement 

De communes »



LE SCOT MODERNISE : SPECIFICITES AUX ESPACES DE MONTAGNE 

(ET DU LITTORAL)

L.141- 11 du CU - Contenu des DOO 

« En zone de montagne, le document

d'orientation et d'objectifs (DOO) définit la

localisation, la nature et la capacité globale

d'accueil et d'équipement, notamment en

matière de logement des salariés, y compris

les travailleurs saisonniers, des unités

touristiques nouvelles structurantes.

Il définit, si besoin au regard des enjeux de

préservation du patrimoine naturel,

architectural et paysager spécifique à la

montagne, les objectifs de la politique de

réhabilitation et de diversification de

l'immobilier de loisir. »

SCOT >> 

UTN structurantes, de taille ou capacité d’accueil

importante (R. 122-4 et suivants)

(OU sans SCOT Autorisation UTN par préfet

coordonnateur du massif)



RESTROPECTIVES DES SCOT 

Vocation intégratrice affirmée.

Evaluation du SCOT tous les 6 ans : délai court, faible portage politique, temps de

mise en compatibilité des PLU…. Axer ce premier bilan dans une évaluation d’étape et

non une remise en question ou évaluation des effets du SCOT.

Evaluation nécessaire pour raviver le débat politique en vue de son évolution : besoin

de faire émerger une évaluation politique et qualitative à la place d’une évaluation

encore trop réglementaire et quantitative.

DES PRECAUTIONS DANS L’ECRITURE

Proposer une liste de moyens pour penser

l’aménagement et le développement durables

des territoires,

Juxtaposer des orientations thématiques

Eviter de fragiliser la révision en sous-estimant

une évaluation qualitative.


